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258 LA SEMAINE RELIGIEUSE

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES
Le dimanche, 8 mai

Diocèse de Montréal. — Du 4 mai, sainte Monique ; du 8 mai, saint 
Michel (de Napierreville) ; du 9 mai, saint Herman ; du 10 mai, saint Isi
dore.

Diocèse d’Ottawa. — Du 8 mai, saint Victor (Alfred) ; du 9 mai, saint 
Grégoire (Buckingham et Vankleek Hill) ; du 10 mai, saint Isidore (Pres
cott).

Diocèse de Saint-Hyacinthe. — Du 2 mai, saint Athanaee ; du 3 mai' 
sainte Croix (Dunham) ; du 5 mai, saint Pie.

Diocèse de Nicolet. — Du 4 mai, sainte Monique ; du 5 mai, saint Pie 
(Guire).

Diocèse de Pembboee. — Du 5 mai, saint Pie (Osceola) ; du 10 mai, 
saint Isidore (Laverlochère). J. 8.

Jeudi,
Samedi,
Lundi,

Prières des Qoariuite-Heares
5 MAI — Grand-Séminaire.
7 “ — Saint-Eueèbe.
9 “ — Saint-Isidore.

AUX PRIÈRES

Frère Viateur Lemire, catéchiste formé, des Clercs de Saint- 
Viateur, décédé à Montréal.

gœur Sainte-Isabelle, née Marie-Angèle dit Lalumiève, des 
Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame, décédée à Montréal.

Sœur Marie de Saint-Julien Poirier, religieuse choriste, des 
Religieuses de Notre-Dame-de-Charité du Bon-Pasteur, décédée 
à Montréal.

Sœur Marie de Sainte-Adélina, née Mélina Hotte, professe 
choriste, des Sœurs de Sainte-Croix et des Sept-Douleurs, décé
dée à Notre-Dame-de-Grâces.

Mère Coralie Caisse, des Religieuses du Sacré-Cœur, décédée 
à Cincinnati.

(1) En faisant cette neuvaine publiquement, chaque Adèle peut gagner : lo 7 am el t 
quarantaine d’indulgences A chaque exercice (300 Jours en la faisant privimtnt) ; fount 
Indulgence plénière, en se confessant, communiant et priant ann intentions dn pane, dsni 
le cours de la neuvaine (publique ou privée), ou l’un des huit jouis solvants (du 6 su il 
mai).
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